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AMENDEMENT

PROJET DE DÉCRET 
relatif aux implantations commerciales

Dans le titre de la section 2 du chapitre Il du Titre Il 
du Livre III du projet de décret relatif aux implantations 
commerciales, les mots « et évaluation des incidences » 
sont ajoutés après les mots « enquête publique ». 

JUSTIFICATION 

L’amendement doit être lu conjointement avec les 
amendements à l’article 89.

Il est renvoyé au commentaire de l’article 89.

Il convient d’ajouter les évaluations des incidences au 
projet de décret.

V. Sampaoli

M.-D. Simonet

Ch. Poulin

M.-M. Schyns


